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Limitation de la portée :

Seule la bande allant de 100kHz à 3GHz a fait l'objet des présentes mesures

La mission a pour objet de relever les niveaux de champ électromagnétique sur le site suivant:

- Décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l’article L.32 du code des postes et

télécommunications et relatif aux valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques émis par les

équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par les installations radioélectriques.

- Conseil des communautés européennes : Recommandation du 12 juillet 1999 relative à la limitation de l’exposition

du public aux champs électromagnétiques (de 0 Hz à 300 GHz) (1999/519/CE).
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Extrapolation à trafic maximum des éventuelles émissions GSM 900, 1800 et UMTS, permettant de

prendre en considération le maximum de niveau de champ possible (maximum de communications)

en s'affranchissant des variations au cours de la journée.

Vérification du respect des niveaux mesurés avec les limites autorisées concernant l'exposition de la

population générale aux rayonnements électromagnétiques.

- Agence Nationale des Fréquences : Protocole de mesure in situ ANFR/DR-15 en vigueur : Vérification des

limites du décret du 03 mai 2002 relatif à la limitation de l’exposition du public aux champs

électromagnétiques.

Le protocole utilisé est celui de l'Agence Nationale des Fréquences (ANFR) cité en référence, la démarche

effectuée a donc été la suivante:

Analyse rapide avec mesures effectuées à la sonde isotropique large bande permettant de

donner une idée du niveau de champ ambiant et de déterminer les zones possédant les

niveaux  les  plus  élevés.

Mesure à la sonde isotropique large bande en un point représentatif, permettant de donner le niveau

moyen d'exposition en ce point.

Mesure en ce même point avec l'analyseur de spectre et les antennes associées, permettant de

visualiser le spectre radioélectrique et de quantifier chaque contribution au niveau du champ global en

fonction de la fréquence relevée.

Site de SFR St BENOIT : G2R860031

1- Référentiels

2- Préambule

MESURES DE CHAMPS 
ELECTROMAGNETIQUES
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0,35 V/m

Si la valeur de champ mesurée est inférieure à ce seuil de sensibilité, le résultat est noté: < 0,35 V/m

Champ électrique mesuré

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Mesures en intérieur : Sauf indications contraires,les mesures sont réalisées fenêtres fermées

L'implantation des points de mesure est donnée en annexe.

rond point au bout de la rue des Coquelicots (pres des emetteurs Orange et 

Bouygues Telecom)

6b rue des Bleuets - devant le portail

Croisement du Chemin du Petit Gué et de la rue des Bleuets

Collège Th. Renaudot - sur le parking

Croisement du Chemin de La Croix de la rue des Bleuets

12 rue du Château d'Eau, devant le portail

Place des Résistants <0.35

E

N° Lieux de la mesure
Valeur Moyenne

(V/m)

Croisement de la rue du Château d'Eau et de la rue de Naintré

Croisement de la rue du Château d'Eau et du Chemin du Petit Gué

Croisement de la route de Ligugé et de la rue du Château d'Eau

0,7

0,35

<0.35

<0.35

0,35

<0.35

3-1 Analyse rapide

Celle-ci a été effectuée avec une sonde isotropique large bande de sensibilité égale à

<0.35

<0.35

<0.35
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AVERTISSEMENT (Rappel) :

- Les résultats de mesures ne concernent que les zones examinées et ne sauraient être étendus à d'autres

situations.

- L'APAVE ne saurait être responsable d'une quelconque interprétation des résultats de mesures et de la 

conclusion de ce rapport par un tiers.

3- Mesures large bande
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0,168

0,109

0,084

0,35 V/m

0,292

0,36

0,314

0,35 V/m

0,35 V/m

Point de mesure A

Point de mesure central 0,33
0,35

Point de mesure bas 0,29

Après l'analyse rapide, qui a servi à explorer le site, il convient d'effectuer un moyennage à la sonde

isotropique en un (ou plusieurs) point(s) représentatif(s). La valeur de champ obtenue à partir de ces

mesures permet d'appréhender le niveau moyen d'exposition pour l'endroit considéré.

3-2 Point de mesure large bande
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Place des Résistants - 86280 Saint Benoit - Sur le parking, à coté de l'entrée de l'hotel L'OREE DES

BOIS

    Niveau inférieur à la sensibilité de la sonde

0,41

Collège Théophraste Renaudot - Route de Ligugé - 86280 Saint Benoit

Sur le parking, devant le collège

Sensibilité de la sonde

Mesure moyenne (V/m) Moyenne

(V/m)Point de mesure haut

Point de mesure central 0,60
0,57

Point de mesure bas 0,56

Point de mesure B

Mesure moyenne (V/m) Moyenne

(V/m)Point de mesure haut 0,54

Mesure moyenne (V/m) Moyenne

(V/m)Point de mesure haut

    Niveau inférieur à la sensibilité de la sonde Sensibilité de la sonde

    Niveau inférieur à la sensibilité de la sonde Sensibilité de la sonde

Point de mesure central

Point de mesure bas

AVERTISSEMENT (Rappel) :

- Les résultats de mesures ne concernent que les zones examinées et ne sauraient être étendus à d'autres

situations.

- L'APAVE ne saurait être responsable d'une quelconque interprétation des résultats de mesures et de la 

conclusion de ce rapport par un tiers.

MESURES DE CHAMPS 
ELECTROMAGNETIQUES
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Les mesures ont été réalisées aux points suivants :

Point A
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Place des Résistants - 86280 Saint Benoit - Sur le parking, à coté de l'entrée de l'hotel L'OREE DES

BOIS

Collège Théophraste Renaudot - Route de Ligugé - 86280 Saint Benoit

Sur le parking, devant le collège

Après avoir appréhendé le niveau global d'exposition en un point, nous avons effectué une analyse

spectrale détaillée afin de mesurer le champ électrique dans chaque bande de service (plage de fréquence

donnée d'utilisation).

La méthode utilisée respecte le protocole ANFR cité en référence, notamment en ce qui concerne les

bandes d'analyse, le nombre de mesures ainsi que les seuils de détection et de décision.

4-1 Description des points d'analyse spectrale

Les valeurs trouvées pour les bandes de téléphonie mobile tiennent compte de la variation du trafic

journalier. En effet, la valeur dite "extrapolée" ou "à trafic max."correspond au niveau de champ équivalent à

l'utilisation de toutes les voies trafic du système de communication à puissance maximum. Cette valeur est

donc supérieure à la valeur mesurée sur le site.

Point B

AVERTISSEMENT  (Rappel) :

- Les résultats de mesures ne concernent que les zones examinées et ne sauraient être étendus à d'autres
situations.

- L'APAVE ne saurait être responsable d'une quelconque interprétation des résultats de mesures et de la 

conclusion de ce rapport par un tiers.

4- Mesures Spectrales 
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0,060

0,046

0,016
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0,04%28,00 V/m

*  Il s'agit du seuil le plus bas associé aux fréquences des émissions mesurées

Valeurs relevées à l'analyseur de spectre

Bandes de Services

Radars - DAB
(960-1710 MHz)

0,4 V/m

Niveau 

obtenu

% par rapport 

à ce seuil

0,04%

Seuil de détection
Rappel du seuil le 

plus contraignant du 

décret*

28,00 V/m

4-2 Analyse spectrale au Point A
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HF
(0,1-30 MHz)

0,3 V/m 0.01 V/m

PMR
(30-47//68-87,5 MHz)

0,3 V/m 0.01 V/m

0,10%

PMR - Balises
(108-174//223-470//830-862 MHz)

0,3 V/m 0.005 V/m 28,00 V/m 0,02%

 Radiodiffusion FM
(87,5-108 MHz)

0,3 V/m 0.03 V/m 28,00 V/m

0,03%

GSM 900 extrapolé
(925-960 MHz)

0,4 V/m 0.09 V/m 40,20 V/m 0,23%

Télédiffusion  TV
(47-68//174-223//470-830 MHz)

0,3 V/m 0.01 V/m 28,00 V/m

0,01%

0,11%

42,60 V/m

GSM 1800 extrapolé
(1805-1880 MHz)

0,6 V/m 0.06 V/m 56,80 V/m

0.004 V/m

0.005 V/m

0.05 V/m 59,60 V/m

0,6 V/m

0,08%

59,60 V/m

 En ce point, le champ maximal cumulé est de 0.12 V/m

0,03%

DECT
(1880-1900 MHz)

UMTS extrapolé
(1900-2200 MHz)

Radars - BLR - FH
(2200-3000 MHz)

0,6 V/m 0.02 V/m 61,00 V/m

0,01%

0,6 V/m

0,04% 0,04% 0,10% 0,02% 0,03% 0,23% 0,01% 0,11% 0,01% 0,08% 0,03%

0,00%

2,00%

4,00%

6,00%

8,00%

10,00%

12,00%

14,00%

16,00%

18,00%

20,00%

Pourcentage des valeurs de champ électrique obtenues par 
rapport aux limites du décret
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0,072

0,333

0,048

0,04%

0,3 V/m 0,05%

0,04%

28,00 V/m

0.01 V/m 28,00 V/m

0.01 V/m

4-3 Analyse spectrale au Point B
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Seuil de détection

Valeurs relevées à l'analyseur de spectre

Niveau 

obtenu

Rappel du seuil le 

plus contraignant du 

décret*

% par rapport 

à ce seuil

28,00 V/m

PMR
(30-47//68-87,5 MHz)

0,3 V/m

Bandes de Services

HF
(0,1-30 MHz)

GSM 900 extrapolé
(925-960 MHz)

0,4 V/m 0.72 V/m 40,20 V/m

Télédiffusion  TV
(47-68//174-223//470-830 MHz)

0,3 V/m 0.01 V/m

PMR - Balises
(108-174//223-470//830-862 MHz)

0.004 V/m

 Radiodiffusion FM
(87,5-108 MHz)

0,3 V/m 0.01 V/m

0,3 V/m

0,4 V/m

28,00 V/m 0,01%

0,01%

0,13%56,80 V/m

0,04%28,00 V/m

0,03%

1,78%

0.01 V/m 42,60 V/m

Radars - BLR - FH
(2200-3000 MHz)

0,6 V/m 0.05 V/m 61,00 V/m

59,60 V/m0.33 V/m

0.07 V/m

Radars - DAB
(960-1710 MHz)

GSM 1800 extrapolé
(1805-1880 MHz)

0,6 V/m

59,60 V/mDECT
(1880-1900 MHz)

0,6 V/m 0.01 V/m

0,56%

*  Il s'agit du seuil le plus bas associé aux fréquences des émissions mesurées

 En ce point, le champ maximal cumulé est de 0.80 V/m

0,08%

UMTS extrapolé
(1900-2200 MHz)

0,6 V/m

0,05% 0,04% 0,04% 0,01% 0,04%

1,78%

0,03% 0,13% 0,01%
0,56%

0,08%

0,00%

2,00%

4,00%

6,00%

8,00%

10,00%

12,00%

14,00%

16,00%

18,00%

20,00%

Pourcentage des valeurs de champ électrique obtenues par 
rapport aux limites du décret
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* Dans la limitation de portée allant de 100KHz à 3GHz

Conformité

Niveau du signal inférieur au niveau de référence (seuil limite) associé à sa fréquence

Niveau de champ global respectant les niveaux du décret*

Cumul des champs respectant les équations basse fréquence du décret*
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Cumul des champs respectant les équations haute fréquence du décret*

5-2 Graphique récapitulatif des contributions

Ce graphique récapitule la contribution relative des différents services (bandes de fréquences) au niveau de

champ global. Leur contribution est donnée en pourcentage du niveau global de champ au point considéré. Il

résume uniquement la répartition du champ en ce point.

5-3 Conclusion générale

OUI

5-1 Reglementation  à respecter

OUI

OUI

OUI

Enoncé

Sur ce site, la contribution des émissions GSM 900 et UMTS, à trafic maximal, issues de

l'opérateur SFR est 50.9 fois inférieur au seuil le plus contraignant (40.2 V/m) et vaut 0.79 V/m

(Point B).

Toutes les valeurs mesurées conformément au protocole ANFR respectent les limites fixées par

le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 et par la Recommandation du conseil de l’Union Européenne

du 12 Juillet 1999 (1999/519/CE).

Le champ total le plus important, correspondant au cumul de toutes les émissions, y compris les

champs GSM 900, GSM 1800 et UMTS à trafic maximal (lors des pointes de trafic) est 35.0 fois

inférieur au seuil le plus contraignant et vaut 0.80 V/m (Point B).

AVERTISSEMENT :

- Les résultats de mesures ne concernent que les zones examinées et ne sauraient être étendus à d'autres

situations.

- La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous la forme de fac similé photographique intégral. 

- L'APAVE ne saurait être responsable d'une quelconque interprétation des résultats de mesures et de la 

conclusion de ce rapport par un tiers.

5- Conclusions

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Point A

Point B

Contribution en puissance de chaque bande de service au champ global HF

PMR

FM

PMR-Balises

TV

GSM900 max

DAB

GSM1800 max

DECT

UMTS

BLR-FH

MESURES DE CHAMPS 
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Vue des émetteurs
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Annexe 1 : Implantation des émetteurs identifiés
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Implantation des points de mesure
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MESURES DE CHAMPS 

ELECTROMAGNETIQUES

POINT B

POINT A

EMETTEUR
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POINT A

Début mesure: 10h00 Fin de mesure: 11h30
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Collège Théophraste Renaudot - Route de Ligugé - 86280 Saint Benoit

Sur le parking, devant le collège

Vue du point de mesure

Annexe 2 : Description des points de mesure
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POINT B

Début mesure: 15h00 Fin de mesure: 16h30

Vue du point de mesure

Place des Résistants - 86280 Saint Benoit - Sur le parking, à coté de l'entrée de l'hotel L'OREE DES BOIS
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IMPLANTATION DES POINTS DE MESURE A LA SONDE ISOTROPIQUE
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MESURES DE CHAMPS 
ELECTROMAGNETIQUES

EMETTEUR

6

2 1 9 8 7

5 3 4 10
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Type de signal Opérateur
Canal ou 

SC
Fréquence E (V/m) nTRX

E extrapolé 

(V/m)

% de la 

norme

Point A

GSM900 BOUYGTEL 994 929 0,014 4 0,028 0,07%

GSM900 BOUYGTEL 991 928,4 0,007 4 0,014 0,03%

DCS1800 BOUYGTEL 873 1877,4 0,024 6 0,059 0,10%

GSM900 BOUYGTEL 985 927,2 0,005 4 0,010 0,02%

DCS1800 BOUYGTEL 860 1874,8 0,005 6 0,012 0,02%

GSM900 BOUYGTEL 978 925,8 0,002 4 0,004 0,01%

DCS1800 BOUYGTEL 883 1879,4 0,003 6 0,007 0,01%

GSM900 ORANGE 14 937,8 0,012 4 0,024 0,06%

GSM900 ORANGE 16 938,2 0,003 4 0,006 0,01%

GSM900 ORANGE 18 938,6 0,004 4 0,008 0,02%

GSM900 ORANGE 7 936,4 0,004 4 0,008 0,02%

GSM900 ORANGE 12 937,4 0,004 4 0,008 0,02%

GSM900 ORANGE 9 936,8 0,001 4 0,002 0,00%

DCS1800 ORANGE 621 1827 0,002 6 0,005 0,01%

GSM900 SFR 116 958,2 0,044 4 0,088 0,21%

GSM900 SFR 82 951,4 0,008 4 0,016 0,04%

GSM900 SFR 95 954 0,003 4 0,006 0,01%

GSM900 SFR 114 957,8 0,003 4 0,006 0,01%

GSM900 SFR 103 955,6 0,001 4 0,002 0,00%

GSM900 SFR 87 952,4 0,002 4 0,004 0,01%

UMTS SFR

00096-00  

00097-00  

00260-00  

00203-00  

00268-00  

2112,8 0,007 10 0,022 0,04%

UMTS SFR

00203-00  

00260-00  

00268-00  

2117,8 0,005 10 0,016 0,03%

UMTS BOUYGTEL 00106-00  2137,6 0,011 10 0,035 0,06%

UMTS ? 00251-00  2157,4 0,009 10 0,028 0,05%

UMTS ?

00251-00  

00282-00  

00114-00  

00298-00  

2162,4 0,01 10 0,032 0,05%

Point B

GSM900 BOUYGTEL 994 929 0,034 4 0,068 0,16%

DCS1800 BOUYGTEL 873 1877,4 0,027 6 0,066 0,11%

GSM900 BOUYGTEL 985 927,2 0,011 4 0,022 0,05%

DCS1800 BOUYGTEL 860 1874,8 0,012 6 0,029 0,05%

GSM900 BOUYGTEL 991 928,4 0,003 4 0,006 0,01%

DCS1800 BOUYGTEL 858 1874,4 0,007 6 0,017 0,03%

DCS1800 BOUYGTEL 883 1879,4 0,005 6 0,012 0,02%

GSM900 ORANGE 18 938,6 0,011 4 0,022 0,05%

GSM900 ORANGE 14 937,8 0,004 4 0,008 0,02%

GSM900 ORANGE 7 936,4 0,002 4 0,004 0,01%

GSM900 ORANGE 16 938,2 0,006 4 0,012 0,03%

GSM900 ORANGE 11 937,2 0,002 4 0,004 0,01%

GSM900 ORANGE 12 937,4 0,002 4 0,004 0,01%

GSM900 ORANGE 9 936,8 0,002 4 0,004 0,01%

GSM900 SFR 116 958,2 0,357 4 0,714 1,68%

GSM900 SFR 114 957,8 0,024 4 0,048 0,11%

GSM900 SFR 82 951,4 0,022 4 0,044 0,10%

GSM900 SFR 95 954 0,002 4 0,004 0,01%

GSM900 SFR 96 954,2 0,001 4 0,002 0,00%

GSM900 SFR 124 959,8 0,001 4 0,002 0,00%

GSM900 SFR 93 953,6 0,002 4 0,004 0,01%

UMTS SFR
00097-00  

00440-00  
2112,8 0,105 10 0,332 0,54%

UMTS BOUYGTEL
00106-00  

00120-00  
2137,6 0,007 10 0,022 0,04%

UMTS ? 00251-00  2162,4 0,007 10 0,022 0,04%

Les tableaux ci-dessous récapitulent l’ensemble des voies balises relevées, y compris celles dont le niveau de champ électrique 

est inférieur au seuil de détection fixé par le protocole ANFR. Ces tables sont données à titre indicatif et ne sauraient être utilisées 

comme résultat de mesure.

Rapport n°: 5918543

30 juin 2011

Page 15/23

Annexe 3 : Tableau des canaux BCCH ou SC relevés
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Annexe 4 : Certificats d'étalonnage
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Mesure à la sonde isotropique ( cas 1 )

Trois points de mesures

Incertitude étendue = 65%

Mesure spectrale (cas 2 et 3) 

Mesure UMTS (cas 3)

Incertitude étendue = 55%

La reproductibilité des mesures, due principalement aux variations spatiales du champ électromagnétique,

n'a pas été prise en compte dans ces calculs d'incertitudes.
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Seuil de sensibilité de la sonde =0.35 V/m
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Incertitude étendue = 98% pour les fréquences de 100à 150 kHz

Incertitude étendue = 61% pour les fréquences de 150 kHz à 3000MHz

Annexe 5 : Incertitudes liées aux mesures

Incertitude étendue (Intervalle de confiance à 95%)
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(12 pages)

(12 pages)

(12 pages)

Mesures au point C :

N° d'ordre 6023A

N° d'ordre 6023B Mesures au point B :Place des Résistants - 86280 Saint Benoit - Sur le

parking, à coté de l'entrée de l'hotel L'OREE DES BOIS

Mesures au point A : Collège Théophraste Renaudot - Route de Ligugé -

86280 Saint Benoit

Sur le parking, devant le collège

Deux formulaires ANFR sont joints au présent rapport :
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Annexe 6 : Formulaire ANFR
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